UNEP/OzL.Pro.15/INF/10

UNEP/OzL.Pro.15/INF/10


	NATIONS

UNIES
	
	EP

	
[image: image1.wmf][image: image2.png]



	Programme des

Nations Unies

pour l'environnement
	Distr.

GENERALE

PNUE/OzL.Pro.15/INF/10

28 octobre 2003
FRANÇAIS

Original : ANGLAIS
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DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

LA COUCHE D’OZONE

Nairobi, 10-14 novembre 2003

Point 3 c)de l’ordre du jour provisoire

  de la réunion préparatoire*
Incidences de l’entrée en vigueur de l’Amendement de Beijing,

notamment en ce qui concerne le commerce et l’offre

d’hydrofluorocarbones (HCFC)

PROPOSITION DU COORDINATEUR DU GROUPE DE CONTACT
(ETATS-UNIS D’AMERIQUE) CREE AUX FINS D’INTERPRETATION DE L’AMENDEMENT DE BEIJING AU PROTOCOLE DE MONTREAL

CONCERNANT LES MESURES COMMERCIALES

APPLICABLES AUX HCFC


Le secrétariat diffuse en annexe au présent document une proposition du Coordinateur du Groupe de contact (Etats-Unis d’Amérique) créé par le Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal à sa vingt-troisième réunion, tenue à Montréal du 7 au 11 juillet 2003, aux fins d’interprétation de l’Amendement de Beijing au Protocole de Montréal concernant les mesures commerciales applicables aux HCFC.  Le présent document contient une proposition du Coordinateur définissant la marche à suivre pour appliquer l’article 4 du Protocole de Montréal aux HCFC.  Le Coordinateur espère que le présent document facilitera les débats au cours de la réunion du Groupe de contact du 8 novembre 2003, à Nairobi, portant sur l’interprétation de l’Amendement de Beijing et notamment sur la question du commerce des HCFC.

Annexe
INTERPRETATION DE L’AMENDEMENT DE BEIJING CONCERNANT LES 

MESURES COMMERCIALES APPLICABLES AUX HCFC – PROPOSITION

DU COORDINATEUR DU GROUPE DE CONTACT

Question :

· Les Etats sont conscients du fait qu’une série de questions se posent quant à l’interprétation exacte des dispositions de l’article 4 du Protocole concernant le commerce des HCFC.

· Conformément à l’Amendement de Beijing, une nouvelle disposition de l’article 4 (1quin) dispose qu’à compter du 1er janvier 2004, chacune des Parties au Protocole de Montréal « interdit l’importation des substances réglementées du Groupe 1 de l’annexe C (c’est-à-dire les HCFC) en provenance de tout Etat non-Partie au présent Protocole ».  L’Amendement de Beijing impose la même obligation en ce qui concerne les exportations de HCFC (article 4 2quin).
· Le neuvième paragraphe de l’article 4 dispose qu’au « aux fins du présent article, l’expression
« Etat non-Partie au présent Protocole » désigne, en ce qui concerne toute substance réglementée, un Etat… qui n’a pas accepté d’être lié par les mesures de réglementation en vigueur pour cette substance ».
· Toutefois, le paragraphe 8 de l’article 4 dispose que les importations et les exportations peuvent être autorisées « à partir ou à destination d’un Etat non-Partie au Protocole » à condition qu’une réunion des Parties ait conclu que ledit Etat observe scrupuleusement les mesures de réglementation et les dispositions en matière de commerce et qu’il a communiqué des données à cet effet.
· Une question se pose quant à l’interprétation de ces dispositions à savoir, comment les Etats Parties à l’Amendement de Beijing devraient appliquer les nouvelles mesures de réglementation en matière de commerce dans la mesure où pour la première fois le Protocole impose des mesures de réglementation pour une même catégorie de substance – les HCFC – énoncées dans deux amendements différents.  A Copenhague, les Parties s’étaient accordées sur des mesures de réglementation concernant la consommation des HCFC.  Par la suite, à Beijing, elles ont adopté des mesures de réglementation sur la production des HCFC.
· La question qui se pose donc est la suivante : comment les Etats Parties à l’Amendement de Beijing interpréteront le paragraphe 9 de l’article 4 lorsqu’il s’agira de savoir quel Etat devrait être considéré comme « Etat non-Partie au présent Protocole », Etat qui devrait donc être soumis à des restrictions commerciales en matière d’exportation/d’importation de HCFC à compter du 1er janvier 2004.
Généralités :
· Au cours des débats portant sur la question ayant eu lieu à Montréal et dans les observations adressées par les Etats au secrétariat, plusieurs interprétations du paragraphe 9 de l’article 4 ont été avancées :

· Selon certains Etats, en ce qui concerne le commerce des HCFC l’on devait considérer que « les mesures de réglementation » mentionnées au paragraphe 9 de l’article 4 visent les premières mesures de réglementation relatives à la consommation figurant dans l’Amendement de Copenhague.  D’après ce point de vue, dans la mesure où un Etat a ratifié l’Amendement de Copenhague, les Etats Parties à l’Amendement de Beijing devraient le considérer comme un Etat ayant accepté d’être lié par les mesures de réglementation applicables aux HCFC et par conséquent ils ne devraient pas interdire le commerce des HCFC avec ledit Etat.

· Pour d’autres, l’on devrait considérer que les « mesures de réglementation » mentionnées au paragraphe 9 de l’article 4 s’entendent des mesures de réglementation de la consommation figurant dans l’Amendement de Copenhague et des mesures de réglementation de la production mentionnées dans l’Amendement de Beijing.  Selon cette interprétation, un Etat devrait être considéré comme non-Partie par les Etats Parties à l’Amendement de Beijing aux fins du commerce des HCFC sauf si ledit Etat a accepté d’être lié par toutes les mesures de réglementation applicables aux HCFC, c’est-à-dire s’il a ratifié les Amendements de Copenhague et de Beijing ou s’il y a adhéré.

· Une troisième interprétation consiste à considérer les « mesures de réglementation » différemment selon qu’un Etat ne fait que consommer des HCFC ou bien en consomme et en produit.  Ainsi, un Etat qui produit des HCFC sera considéré comme non-Partie s’il n’a pas accepté d’être lié par les mesures de réglementation énoncées par l’Amendement de Beijing, tandis qu’un Etat qui ne fait que consommer des HCFC et n’en produit pas serait simplement traité par les Etats Parties à l’Amendement de Beijing comme un Etat non-Partie en ce qui concerne le commerce des HCFC lorsqu’il n’est pas Partie à l’Amendement de Copenhague qui énnonce des mesures de réglementation de la consommation.

· Selon un quatrième avis, il conviendrait d’interpréter le paragraphe 9 de l’article 4 comme stipulant qu’un Etat n’ayant pas accepté d’être lié par l’Amendement de Beijing serait considéré comme un Etat non-Partie aux fins, non pas de la production en tant que telle, mais en ce qui concerne ses exportations de HCFC.  Un Etat Partie à l’Amendement de Copenhague, qui énonce des mesures de réglementation de la consommation, serait autorisé à importer (et donc à consommer) des HCFC provenant d’Etats Parties à l’Amendement de Beijing.  Cependant, lorsqu’un Etat produit des HCFC il conviendrait de le considérer comme un Etat non-Partie en ce qui concerne ses exportations de HCFC à destination d’Etats Parties à l’Amendement de Beijing sauf s’il a accepté d’être lié par les mesures de réglementation énoncées par l’Amendement de Beijing.

· Le cinquième point de vue est celui d’un certain nombre d’Etats selon lesquels les « mesures de réglementation » mentionnées au paragraphe 9 de l’article 4 doivent prendre en considération le fait que les mesures de réglementation applicables aux Parties visées à l’article 5 sont en fait différentes, en ce qui concerne leurs dates d’application, de celles qui sont applicables aux Parties visées à l’article 2.  En ce qui concerne les HCFC il n’existe aucune mesure de réglementation en vigueur concernant leur consommation ou leur production applicable aux Parties visées à l’article 5 avant 2016.

Nécessité de parvenir à une solution :
· Etant donné l’imminence de la date réelle d’entrée en vigueur des mesures de réglementation concernant les importations et les exportations de HCFC – à savoir le 1er janvier 2004 – il est impératif que les Parties parviennent à une solution, ne serait-ce qu’à titre provisoire, pour savoir quels Etats seront considérés par les Etats Parties à l’Amendement de Beijing comme « des Etats non-Parties au présent Protocole » en ce qui concerne le commerce des HCFC.

· En l’absence d’un accord entre les Parties, chaque Etat Partie à l’Amendement de Beijing aura toute latitude pour décider de son propre chef quels Etats il entend considérer comme non-Parties en ce qui concerne le commerce des HCFC.

· Le fait qu’un Etat ait décidé de son propre chef d’accepter des importations de HCFC en provenance d’un Etat donné et d’autoriser des exportations de HCFC à destination d’un Etat donné pourrait plonger les marchés de HCFC dans une grande incertitude mais aussi provoquer éventuellement des différends juridiques entre Parties au Protocole.

Comment progresser :

· Lorsqu’on examine attentivement ce problème, il semble que la solution doive consister à fusionner un certain nombre de vues exprimées.  Plus précisément, pour concilier les interprétations divergentes l’on pourrait conjuguer : 

· Le fait que les obligations visant les Parties visées aux articles 2 et 5 entrent effectivement en vigueur à des dates différentes en ce qui concerne les HCFC;  et

· Le recours à la procédure de dérogation prévue au paragraphe 8 de l’article 4.

· Ainsi, la Réunion des Parties pourrait considérer que dans le seul cas des HCFC les Etats qui par ailleurs seraient des Parties visées à l’article 5 ne sont pas actuellement des Etats « non-Parties au présent Protocole » aux termes du paragraphe 9 de l’article 4 car aucune mesure de réglementation en vigueur ne leur est applicable en ce qui concerne les HCFC.  Ils pourraient alors recourir au paragraphe 8 de l’article 4 pour régler la situation des Etats visés à l’article 2 qui ne sont pas Parties à l’Amendement de Beijing.

1. Une Partie visée à l’article 5 ne peut être considérée comme un « Etat non-Partie au présent Protocole » en ce qui concerne les HCFC avant 2016.

· Une solution possible à ce problème pourrait consister, dans un premier temps, à obtenir que la Réunion des Parties admette, aux fins de respect par les Etats Parties à l’Amendement de Beijing de leurs obligations commerciales concernant les HCFC, que l’expression «  Etat non-Partie au présent Protocole » figurant au paragraphe 9 de l’article 4 ne vise aucune non-Partie qui serait autrement considérée comme une Partie visée à l’article 5 jusqu’à la date à laquelle des mesures de réglementation des HCFC seraient applicables aux Parties visées à l’article 5.

· Le paragraphe 9 de l’article 4 définit un « Etat non-Partie au présent Protocole » comme un Etat qui n’a pas accepté d’être lié « par les mesures de réglementation » en vigueur pour la substance considérée soumise à une réglementation commerciale.
· Comme cela est noté plus haut, dans le cas des HCFC, les Etats Parties visés à l’article 5 ne sont soumis à aucune des mesures de réglementation en vigueur (qu’il s’agisse de consommation ou de production) avant 2016.
· Il s’ensuit que les Etats Parties non visés à l’article 5 n’ayant pas ratifié l’Amendement de Beijing ne devraient pas être soumis aux interdictions imposées par les Etats Parties à l’Amendement de Beijing concernant les importations et les exportations aux termes des paragraphes 1quin et 2quin de l’article 4, car en l’occurrence il n’existe pas de mesures de réglementation des HCFC « en vigueur pour ces substances » pour lesquelles ils auraient accepté d’être liés par les mesures de réglementation.
· Ainsi, on peut concevoir de ne pas soumettre les Parties visées à l’article 5 à la réglementation du commerce visant les HCFC lorsque l’on interprète le paragraphe 9 de l’article 5.  En fait, l’expression « en vigueur » figurant dans ce paragraphe est importante.  Plutôt que de recourir à un libellé insistant sur le fait de savoir si les mesures de réglementation s’appliquent à tous les Etats qui pourraient être Parties aux amendements concernant les HCFC, le texte insiste au contraire sur les Parties pour lesquelles les mesures de réglementation sont en vigueur.
· En outre, le traitement réservé aux Parties visées à l’article 5 en ce qui concerne les obligations en matière de consommation et de production de HCFC est singulier.  En 2003, pratiquement toutes les substances appauvrissant la couche d’ozone réglementées par le Protocole font l’objet de « mesures de réglementation en vigueur » pertinentes applicables également aux Etats Parties visés à l’article 5.  Ainsi, le fait de pouvoir éviter de désigner les Etats Parties visés à l’article 5 comme Etats non-Parties en ce qui concerne le commerce des HCFC n’aura pas de graves conséquences sur le commerce des autres substances réglementées par le Protocole.
2.
Décision de la Réunion des Parties concernant le paragraphe 8 de l’article 4

· Interpréter le paragraphe 9 de l’article 4 à la lumière de l’article 5 ne permet toutefois pas de régler entièrement le problème du commerce des HCFC pour les Etats Parties à l’Amendement de Beijing.  Près de 25 Etats visés à l’article 2 n’ont pas encore ratifié cet Amendement.  Un certain nombre d’entre eux n’ont pas non plus ratifié l’Amendement de Copenhague.
· Pour permettre à ces Etats d’éviter de faire l’objet d’une interdiction commerciale de la part de certaines Parties à l’Amendement de Beijing – situation qui pourrait fort bien survenir – une mesure supplémentaire de la Réunion des Parties sera nécessaire en vertu du paragraphe 8 de l’article 4.
· Il y a un précédent en ce qui concerne le recours au paragraphe 8 de l’article 4 dans des conditions semblables à savoir la « décision IV/17C : Application aux non-Parties au Protocole des mesures de réglementation des échanges commerciaux prévues à l’article 4 ».
· Dans cette décision, la Réunion des Parties a décidé provisoirement, sans réserve d’une décision finale qui sera prise par la cinquième Réunion des Parties, que les Etats n’ayant pas adhéré à l’Amendement de Londres peuvent bénéficier du paragraphe 8 de l’article 4 lorsqu’ils ont notifié au secrétariat qu’ils observent scrupuleusement les dispositions des articles 2A à 2E et celles de l’article 4 du Protocole et qu’ils lui ont soumis des données justificatives à cet effet comme stipulé à l’article 7 du Protocole.  Ces données ont été transmises au Comité d’application et aux Parties.
· Cependant, dans le cas présent, le recours au paragraphe 8 de l’article 4 sera compliqué par le fait qu’il pourra encore y avoir des interprétations divergentes quant aux Etats qu’il conviendrait de considérer comme des « Etats non-Parties au présent Protocole » en ce qui concerne le commerce des HCFC.
· Il y a plusieurs façons possibles de recourir au paragraphe 8 de l’article 4 pour surmonter cette difficulté.
· Premièrement, dans la mesure du possible, les Parties devraient essayer de s’accorder sur une interprétation unique du paragraphe 9 de l’article 4 en identifiant les Etats visés à l’article 2 que les Etats Parties à l’Amendement de Beijing devraient considérer comme des non-Parties.  En fait, il pourrait s’avérer que le fait d’exclure les Etats Parties visés à l’article 5 permettrait aux Parties d’avoir une plus grande latitude pour parvenir à une interprétation commune quant au reste des Etats visés à l’article 2.
· Ainsi, il pourrait être utile de voir si les Etats souhaitent s’accorder sur le fait que la référence aux « mesures de réglementation en vigueur » concernant les HCFC renvoient à l’Amendement de Copenhague en ce qui concerne les Etats visés à l’article 2 qui ne sont que des consommateurs de HCFC et à l’Amendement de Beijing en ce qui concerne les Etats visés à l’article 2 qui produisent des HCFC.  
· A défaut, les Etats pourraient s’efforcer de s’accorder sur le fait que le paragraphe 9 de l’article 4 ne concerne que tous les Etats visés à l’article 2 n’ayant pas encore ratifié l’Amendement de Copenhague ou bien tous les Etats qui n’ont pas encore ratifié l’Amendement de Beijing.
· A supposer que l’on s’accorde sur une seule interprétation, les Etats non-Parties restants auraient alors une idée précise des données qu’il leur faudrait soumettre pour montrer qu’ils observent scrupuleusement les mesures de réglementation concernant les HCFC et les dispositions de l’article 4 concernant la réglementation des échanges afin que la Réunion des Parties adopte une mesure conformément au paragraphe 8 de l’article 4.
· Deuxièmement, à supposer qu’une interprétation commune ne soit pas possible, même dans le seul cas concernant les Etats visés à l’article 2, le paragraphe 8 de l’article 4 pourrait encore être utilisé d’une manière qui ne porterait pas préjudice aux présentes divergences en matière d’interprétation.
· La Réunion des Parties pourrait adopter une position reposant sur un « dénominateur commun » et exiger des Etats visés à l’article 2 qu’ils certifient n’avoir pas ratifié l’Amendement de Copenhague.  Ce faisant, la Réunion des Parties pourrait reconnaître que la question de savoir s’il est nécessaire que les autres Parties visées à l’article 2 aient adhéré à l’Amendement de Beijing sans l’avoir ratifié demeure une question non résolue qui sera tranchée par la seizième ou la dix-septième Réunion des Parties;  ce faisant l’on soustrairait ces Etats à l’interdiction de commercer au cours de l’année ou des deux années prochaines.
· Une autre possibilité pourrait consister à passer progressivement des interprétations les moins restrictives aux interprétations les plus restrictives, en reconnaissant qu’il faudra du temps aux Etats pour que leur situation interne soit alignée sur une position unifiée des Etats Parties.  Ainsi, la Réunion des Parties pourrait décider qu’au cours des deux prochaines années les Etats visés à l’article 2 Parties à l’Amendement de Copenhague ne seraient pas désignés par l’expression « Etat non-Partie au présent Protocole » mais qu’après deux ans, ces Etats devraient être Parties à l’Amendement de Beijing lui-même pour éviter cette qualification.
· Enfin, la Conférence des Parties pourrait, par le biais du paragraphe 8 de l’article 4, indiquer que tout Etat certifiant qu’il respecte les dispositions relatives à l’interdiction du commerce des HCFC selon son interprétation (laquelle figurerait dans une liste des interprétations disponibles mise au point par la Conférence des Parties) ne serait pas provisoirement considéré comme une non-Partie par les Etats Parties à l’Amendement de Beijing, en attendant que la Réunion des Parties adopte une décision concernant une interprétation définitive.
· Ainsi, les Etats selon lesquels seule la ratification de l’Amendement de Copenhague est nécessaire pourraient fournir la preuve qu’ils respectent les mesures de réglementation de la consommation énoncées par cet Amendement.  D’autres Etats pourraient indiquer être d’avis qu’ils doivent respecter les mesures de réglementation des échanges énoncées par l’Amendement de Beijing et donner la preuve que c’est bien ce qu’ils font.
· Cette approche aurait essentiellement pour effet d’obliger les Etats à indiquer l’interprétation qu’ils adoptent sur cette question et de donner ainsi à la Réunion des Parties une indication utile pour élaborer ultérieurement une interprétation unique quasiment définitive.  
· Il est certain que les présentes propositions ne font qu’esquisser le cadre nécessaire à la solution éventuelle de cette question compliquée et importante.  En fait, le traitement réservé aux Etats visés à l’article 2 en particulier nécessitera de nouvelles négociations entre Etats avant que la Réunion des Parties puisse proposer une interprétation ou une décision.  Toutefois, l’on espère que les Etats considéreront ces propositions en se demandant si elles constituent une solution viable.  Il se pourrait que faute de temps les Parties ne puissent pas proposer une meilleure approche.  
· Quoiqu’il en soit, en dépit de la complexité juridique du problème soulevé par les HCFC et des incidences concrètes de cette question sur le commerce de ces substances, l’histoire du Protocole et l’esprit de coopération dont font preuve les Parties au cours des négociations montrent que celles-ci devraient être plus qu’à la hauteur du présent défi.
-----
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